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Sommaire 
 

Le Plan d'action pour assurer la sécurité des produits alimentaires (PAASPA) vise à 

moderniser et à renforcer le système réglementaire canadien de salubrité des aliments. 

Dans le cadre de l'initiative de surveillance accrue du PAASPA, des études ciblées 

servent à déceler des dangers précis dans divers aliments.   

 

L’objectif principal de la présente étude était de recueillir des données de surveillance de 

base sur les concentrations de bisphénol A dans les préparations pour nourrissons, les 

produits de fruits transformés et préemballés ainsi que les jus de fruits vendus sur le 

marché de détail au Canada. 

 

Le bisphénol A est un produit chimique utilisé dans la production de polycarbonate et de 

résines époxy. Les résines époxy peuvent être utilisées comme enduits protecteurs à 

l’intérieur des emballages d’aliments et de boissons, notamment des boîtes de conserve. 

Ces enduits empêchent les aliments d’entrer en contact direct avec le métal. Du 

bisphénol A peut migrer de ces enduits dans les aliments, et ce, surtout à des 

températures élevées (ex. dans les aliments mis en conserve par remplissage à chaud ou 

soumis à un traitement thermique)
1
. 

 

Santé Canada a conclu que l’exposition alimentaire actuelle au bisphénol A contenu dans 

les emballages alimentaires ne devrait pas présenter de risque pour la santé de la 

population en général, y compris celle des nouveau-nés et des enfants en bas âge
2
. Une 

telle conclusion a été appuyée par d’autres organismes internationaux chargés de la 

réglementation des aliments, y compris ceux des principaux partenaires commerciaux du 

Canada
3,4

. L’utilisation du bisphénol A pour la fabrication de matériaux d’emballage 

n’est donc pas interdite au Canada. Santé Canada a recommandé que le principe général 

ALARA (de l’anglais as low as reasonably achievable qui signifie le « niveau le plus 

faible qu’il soit raisonnablement possible d’atteindre ») soit appliqué par les fabricants 

d’emballages alimentaires et les transformateurs d’aliments afin de limiter l’exposition 

alimentaire au bisphénol A contenu dans les matériaux d’emballage alimentaire, 

notamment ceux consommés par les nourrissons et les nouveau-nés
5
. 

 

L’étude de 2010-2011 sur le bisphénol A ciblait les préparations pour nourrissons, les 

produits de fruits transformés et préemballés, et les jus de fruits produits au Canada et 

importés. Au total, 234 échantillons ont été prélevés, entre octobre 2010 et mars 2011, 

dans des magasins de détail de onze villes canadiennes. Les échantillons prélevés 

comprenaient 127 échantillons de préparations pour nourrissons à base de produits 

laitiers et de soya (en poudre, prête à servir et sous forme concentrée), 92 échantillons de 

produits de fruits transformés et préemballés et 15 échantillons de jus de fruits. Divers 

matériaux d’emballage alimentaire ont été échantillonnés, notamment ceux qui pourraient 

avoir un enduit en époxy (plastique, carton recouvert d’un matériau de plastique 

imperméable, contenants en carton munis d’extrémités en métal, boîtes de conserve et 

contenants en verre munis d’un couvercle en métal). 
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Le bisphénol A n’a été détecté dans aucun des échantillons prélevés dans le cadre de la 

présente étude. Étant donné qu’aucun échantillon de cette étude n’était positif à l’égard 

du bisphénol A, aucune mesure de suivi n’a pas été jugée nécessaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 4 

1 Introduction 
 

1.1 Plan d’action pour assurer la sécurité des produits 
alimentaires  

 

En 2007, le gouvernement du Canada a lancé une initiative de cinq ans en réponse à un 

nombre croissant de rappels de produits et aux préoccupations concernant la salubrité des 

aliments. Cette initiative, appelée « Plan d'action pour assurer la sécurité des produits 

alimentaires et de consommation » (PAASPAC), vise à moderniser et à renforcer le 

système réglementaire de salubrité des aliments. Le PAASPAC regroupe de multiples 

partenaires qui s'efforcent d’assurer  la salubrité des aliments que consommés par les 

canadiens. 

 

Le Plan d'action pour assurer la sécurité des produits alimentaires (PAASPA) de l'ACIA 

est un volet du PAASPAC de plus vaste envergure annoncé par le gouvernement du 

Canada. Le but du PAASPA est de cibler les risques de la chaîne d’approvisionnement 

alimentaire, réduire la possibilité que ces risques surviennent, améliorer les mesures de 

contrôle visant les aliments canadens et importés ainsi que d'identifier les importateurs et 

les fabricants. Le PAASPA vise également à assurer l’application, par l’industrie, de 

mesures préventives et l’intervention rapide en cas d'échec de ces mesures. 

 

Le PAASPA comprend douze principaux secteurs d'activité, dont la cartographie des 

risques et la surveillance de base. Le principal objectif de ce secteur consiste à mieux 

cerner, évaluer et classer les dangers possibles au chapitre de la salubrité des aliments 

grâce à la cartographie des risques, à la collecte de renseignements et à l'analyse des 

aliments offerts sur le marché canadien. Les études ciblées servent à vérifier la présence 

et à déterminer le niveau d'un risque précis dans des aliments déterminés. Les études 

ciblées portent principalement sur les 70 % d’aliments canadiens et importés qui sont 

visés exclusivement par la Loi sur les aliments et drogues et qui sont généralement 

désignés comme étant des denrées  non agréées par le gouvernement fédéral. 

 

1.2 Études ciblées 
 

Les études ciblées sont des études pilotes dont le but est de recueillir des données sur la 

présence potentielle de contaminants déterminés dans des produits en particulier. Les 

études sont conçues de manière à répondre à des questions précises. Par conséquent, 

contrairement aux activités de surveillance, l’analyse d’un danger chimique donné cible 

des régions géographiques et/ou des types de produits en particulier.  

 

En raison du très grand nombre de combinaisons de dangers et de produits alimentaires, il 

est impossible, et il ne devrait pas être nécessaire, d’utiliser des études ciblées pour 

recenser et quantifier tous les dangers chimiques dans les aliments. Pour déterminer les 

combinaisons de dangers et de produits alimentaires, l’ACIA utilise une combinaison 

d’ouvrages scientifiques, de reportages médiatiques et/ou un modèle basé sur les risques 

élaborés par le Comité des sciences sur la salubrité des aliments (CSSA), un groupe 
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d’experts des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux dans le domaine de la 

salubrité des aliments au Canada.  

 

Le bisphénol A a attiré l’attention au cours des dernières années à cause des risques qu’il 

peut poser pour la santé humaine, de l’exposition généralisée des êtres humains au 

produit chimique et des données limitées sur l’exposition alimentaire. Les opinions sont 

variables quant aux effets du bisphénol A sur la santé
6
, mais certaines études ont montré 

que le bisphénol A est un produit chimique œstrogénique
7,8

, qu’il pourrait exercer un 

effet perturbateur sur le système endocrinien
9,10

 et pourrait être associé à d’autres effets 

nocifs sur la santé
8,11

. En raison des incertitudes soulevées dans les études expérimentales 

portant sur les effets possibles de faibles doses de bisphénol A, le gouvernement du 

Canada a entrepris divers mesures de gestion des risques afin de réduire davantage 

l’exposition. Une étude ciblée menée par l’ACIA en 2009-2010
12

 ainsi que plusieurs 

études réalisées par Santé Canada
5,13 

ont permis de recueillir des données de référence sur 

les concentrations de bisphénol A dans divers aliments vendus au Canada, y compris les 

aliments et les préparations pour nourrissons. L’objectif de la présente étude ciblée était 

d’enrichir les données de référence sur les concentrations de bisphénol A dans les 

aliments consommés par les nourrissons et les enfants en bas âge, notamment les sous-

populations vulnérables. 

 

1.3 Lois et règlements 
 

La Loi sur l’Agence canadienne d’inspection des aliments précise que l’ACIA est 

chargée de mettre en application les restrictions relatives à la production, à la vente, à la 

composition et au contenu des aliments et des produits alimentaires, comme il est énoncé 

dans la Loi sur les aliments et drogues (LAD) et son règlement d’application. 

 

Santé Canada établit les limites maximales axées sur la santé de résidus chimiques et de 

contaminants dans les aliments vendus au Canada. Certaines limites maximales de 

contaminants chimiques dans les aliments sont indiquées dans le Règlement sur les 

aliments et drogues du Canada, où elles sont désignées par le terme « seuils de 

tolérance ». Les seuils de tolérances sont utilisées comme outil de gestion du risque, et on 

les applique en général uniquement aux aliments qui contribuent de façon importante à 

l’exposition alimentaire totale. Il existe aussi un certain nombre de limites maximales qui 

ne figurent pas dans le Règlement et qui sont appelées normes. 

 

À l’heure actuelle, Santé Canada n’a établi aucune concentration maximale, seuil de 

tolérance ou norme à l’égard du bisphénol A dans les aliments. Santé Canada a toutefois 

établi, en 1996, une dose journalière admissible (DJA) provisoire de bisphénol A de 

0,025 mg/kg de poids corporel par jour. Cette DJA provisoire a récemment été examinée 

par Santé Canada lors de l’évaluation des risques liés au bisphénol A et elle demeure 

inchangée
2
.  

 

Santé Canada
5,14

, les principaux partenaires commerciaux du Canada
3
 et d’autres 

organismes internationaux chargés de la réglementation des aliments
 15

 ont recommandé 

que le principe général ALARA (de l’anglais as low as reasonably achievable qui 
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signifie le « niveau le plus faible qu’il soit raisonnablement possible d’atteindre ») soit 

appliqué par les fabricants d’emballage alimentaire et les transformateurs d’aliments afin 

de limiter l’exposition au bisphénol A contenu dans les emballages alimentaires, 

notamment en ce qui a trait aux produits consommés par les nourrissons et les nouveau-

nés.  

 

Santé Canada peut évaluer, au cas par cas, les concentrations élevées de bisphénol A dans 

des aliments en particulier à l’aide des données scientifiques disponibles les plus à jour. 

Si la concentration de bisphénol A dans un produit alimentaire est considéré comme 

pouvant poser une préoccupation pour la santé humaine, des mesures de suivi 

correspondant à l’ampleur du risque pour la santé sont alors initiées. Ces mesures peuvent 

comprendre la notification du producteur ou de l’importateur, des inspections de suivi, 

d’autres échantillonnages dirigés ou le rappel des produits.  

 

 

2 Détails de l’étude 
 

2.1 Bisphénol A  
 

Le bisphénol A est un produit chimique industriel utilisé dans la production des 

plastiques polycarbonates et des résines époxy-phénoliques
16

 et il ne se trouve pas 

naturellement dans l’environnement. De nombreux pays, y compris le Canada, autorisent 

l’utilisation du bisphénol A dans les matériaux en contact avec les aliments
17

. Toutefois, 

Santé Canada a récemment interdit l’importation, la vente et la publicité de biberons en 

polycarbonate contenant du bisphénol A et, depuis, de nombreux pays ont emboîté le 

pas
18,19,20,21

. L’intérieur des emballages d’aliments et de boissons, en particulier les boîtes 

de conserve, peut être recouvert de résines époxy afin de prévenir la corrosion et 

d’empêcher les aliments d’entrer en contact direct avec le métal. Du bisphénol A peut 

migrer de ces enduits dans les aliments, et ce, surtout à des températures élevées (ex. dans 

les aliments mis en conserve par remplissage à chaud ou soumis à un traitement 

thermique)
13

. Les opinions sont variables quant aux effets du bisphénol A sur la santé et il 

demeure des incertitudes quant aux effets liés à de faibles doses de bisphénol A
22

. 

Certaines études ont montré que le bisphénol A est un produit chimique œstrogénique, 

qu’il pouvait exercer un effet perturbateur sur le système endocrinien et pouvant avoir 

d’autres effets nocifs sur la santé
7,8,9,10,11

. Compte tenu des préoccupations des 

consommateurs et du manque de consensus sur les effets sur la santé et l’innocuité du 

bisphénol A, certaines entreprises éliminent progressivement l’utilisation de ce produit 

chimique dans leurs emballages alimentaires
23

. 

 

2.2 Justification 
 

Á l’achèvement de l’évaluation des risques pour la santé, Santé Canada a conclu que 

l’exposition alimentaire actuelle au bisphénol A contenu dans les emballages alimentaires 

ne devrait pas poser de risque pour la santé de la population en général, y compris celle 

des nouveau-nés et des enfants en bas âge
5
. Santé Canada a également admis les résultats 
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des études effectuées chez des certains types de rongeurs qui ont montré une sensibilité 

accrue au BPA durant la phase de développement neurologique et comportemental. Ces 

études mettent en relief la vulnérabilité potentielle des nouveau-nés et des nourrissons au 

bisphénol A étant donné que les aliments préemballés et les préparations peuvent 

constituer les seules sources alimentaires de ce segment de la population.  

 

Une étude ciblée menée en 2009-2010 par l’ACIA
12

 ainsi que plusieurs études réalisées 

par Santé Canada
5
 ont permis de recueillir des données de référence sur les 

concentrations de bisphénol A dans divers aliments, y compris les aliments et les 

préparations pour nourrissons. Ces études ont montré que certains aliments pour 

nourrissons et certaines préparations prêtes à servir ou sous forme concentrée contenaient 

de très faibles concentrations de bisphénol A, surtout les aliments vendus dans des boîtes 

de conserve et des contenants en verre munis d’un couvercle en métal. 

 

L’objectif de la présente étude était d’enrichir les données de référence sur les 

concentrations de bisphénol A dans les aliments consommés par les nourrissons et les 

enfants en bas âge, notamment les sous-populations vulnérables. 

 

2.3 Répartition des échantillons  
 

L’étude sur le bisphénol A de 2010-2011 ciblait les préparations pour nourrissons, les 

produits de fruits transformés et préemballés ainsi que les jus de fruits. Les 

234 échantillons prélevés comprenaient 39 produits de provenance canadienne, 

191 produits importés (de sept pays) et 4 produits d’origine inconnue. Il est important de 

noter que les produits échantillonnés portaient souvent la mention « transformé dans le 

pays X », « importé pour l’entreprise A dans le pays Y » ou « fabriqué pour l’entreprise 

B dans le pays Z ». Bien que l’étiquetage soit correct, il n’indique pas avec précision 

l’origine véritable des ingrédients du produit. Seuls les produits dont l’étiquette 

comportait une mention claire « Produit du pays A » ont été considérés comme provenant 

d’un pays précis. 

 

Les échantillons ont été prélevés dans des magasins de détail de onze villes canadiennes 

entre octobre 2010 et mars 2011. Les échantillons comprenaient 127 préparations pour 

nourrissons (en poudre, prête à servir et sous forme concentrée), 92 produits de fruits 

transformés et préemballés, et 15 jus de fruits. Divers matériaux d’emballage alimentaire 

ont été échantillonnés, notamment ceux qui pourraient avoir un enduit en époxy comme 

les contenants en plastique, les boîtes de conserve (que ce soit des contenants en carton 

munis d’extrémités en métal ou des boîtes métalliques), les emballages de type Tetra Pak 

(carton recouvert d’un matériau de plastique imperméable) et le verre (contenants en 

verre munis d’un couvercle en métal). La répartition des échantillons par type 

d’emballage est présentée à la figure 1 ci-dessous.  
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Figure 1 – Répartition des échantillons selon le type d’emballage 
* La catégorie « non précisé » désigne les échantillons pour lesquels le type d’emballage n’a pu être 

déterminé d’après les renseignements disponibles. 

 

2.4 Précisions méthodologiques 
 

Les échantillons ont été analysés par un laboratoire ayant conclu un contrat avec le 

gouvernement du Canada. Il s’agit d’un laboratoire accrédité à la norme ISO/IEC 17025, 

Exigences générales concernant la compétence des laboratoires d’étalonnages et 

d’essais (ou une norme équivalente) par le Conseil canadien des normes (CCN). Le 

laboratoire devait employer des méthodes d’analyse qui respectaient ou dépassaient les 

exigences et les limites de détection de la méthode équivalente de l’ACIA. 

 

Les échantillons ont été analysés tels quels, c’est-à-dire que le produit n’a pas été préparé 

selon les instructions figurant sur l’emballage (le cas écheant). Le matériel de laboratoire 

approprié a été utilisé et traité de manière à ce que toute trace de bisphénol A dans 

l’environnement soit éliminée. La méthode de dosage du «bisphénol A dans les 

préparations pour nourrissons et les boissons gazeuses par CL/SM/SM » utilisée par le 

laboratoire d’analyse était fondée sur la méthode de l’ACIA « Dosage du bisphénol A 

dans une préparation liquide pour nourrissons par extraction en phase solide avec une 

dérivatisation à l’anhydride acétique suivie d’une chromatographie en phase gazeuse 

couplée à une spectrométrie de masse ». La méthode comporte une limite de détection 

(LD) de 0,005 partie par million (ppm) et une limite de quantification (LQ) de 0,01 ppm.  
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2.5 Limites de l’étude 
 

La présente étude ciblée a été conçue pour donner un aperçu des concentrations de 

bisphénol A dans les préparations pour nourrissons, les produits de fruits transformés et 

préemballés, et les jus de fruits vendus au Canada. Elle servait également à mettre en 

évidence les produits qui nécessitaient d’être étudiés davantage. La taille restreinte des 

échantillons analysés représente une petite fraction des produits vendus aux 

consommateurs canadiens. Par conséquent, les résultats doivent être interprétés et 

extrapolés avec prudence. À l’aide des renseignements fournis par l’échantillonneur ou 

de ceux figurant sur l’étiquette, le pays d’origine a été déterminé pour tous les 

échantillons, sauf quatre. Les différences régionales, les effets sur la durée de 

conservation, les conditions d’entreposage ou le coût du produit sur le marché libre n’ont 

pas été examinés dans le cadre de l’étude.  

 

 

3 Résultats et discussion 
 

3.1 Aperçu des résultats sur le bisphénol A  
 

L’étude ciblée de 2010-2011 sur le bisphénol A portait sur l’analyse de 234 échantillons 

prélevés chez des détaillants au Canada. Le bisphénol A n’a été détecté dans aucun des 

échantillons prélevés dans le cadre de la présente étude. 

 

Les échantillons de produits analysés à l’égard du bisphénol A étaient emballés dans 

divers matériaux d’emballage alimentaire. Cela comprenait 189 échantillons prélevés 

dans des boîtes de conserve (contenants de carton munis d’extrémités en métal et boîtes 

métalliques), 18, dans des contenants en verre (munis d’un couvercle en métal), 14, dans 

des emballages en plastique et 2, dans des emballages de type Tetra Pak (carton 

recouvert d’un matériau de plastique imperméable). Onze échantillons provenaient de 

produits emballés dans un matériau qui n’a pu être déterminé avec précision (le type 

d’emballage ne pouvait être déterminé à l’aide des renseignements disponibles). Voir la 

figure 1 ci-dessus pour connaître la répartition des échantillons de différents types de 

denrée selon le type de matériau d’emballage alimentaire utilisé. Les résultats par type de 

produit sont présentés dans les sections suivantes et ont été comparés, lorsque cela était 

possible, aux résultats obtenus dans le cadre de l’étude ciblée du PAASPA de 2009-2010 

sur le bisphénol A
12

. 

 

3.2 Préparation pour nourrissons 
 

Dans le cadre de la présente étude, 127 échantillons de préparations pour nourrissons 

(16 de provenance canadienne, 108 importés et 3 d’origine non précisée) ont fait l’objet 

d’analyses. Certains échantillons provenaient de préparations enrichies de fer, à faible 

teneur en fer ou sans lactose. Les échantillons de préparations pour nourrissons à base de 

produits laitiers comptaient 58 préparations sous forme concentrée (liquide ou poudre) et 

58 préparations prêtes à consommer. Les échantillons de préparations pour nourrissons à 
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base de soya comptaient seulement 3 préparations sous forme concentrée (liquide ou 

poudre). Huit échantillons de préparations pour nourrissons ont été désignés « non 

précisé », car il était impossible de confirmer le type de préparation (à base de produits 

laitiers ou de soya), de savoir s’il s’agissait d’une préparation sous forme concentrée ou 

prête à consommer et/ou de déterminer le type d’emballage utilisé. Voir la figure 2 ci-

dessous pour connaître la répartition des échantillons de préparations pour nourrissons 

selon le type de produit et de matériau d’emballage. 
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Figure 2 – Répartition des échantillons de préparations pour nourrissons 

selon le type de produit 
* La catégorie « non précisé » désigne les échantillons pour lesquels le type d’emballage ou de préparation 

(ou les deux) n’a pu être déterminé d’après les renseignements disponibles. 

 

Le bisphénol A n’a été détecté dans aucun des échantillons de préparations pour 

nourrissons. Les résultats de la présente étude ont été comparés à ceux de l’étude ciblée 

précédente du PAASPA (2009-2010) sur le bisphénol A dans les aliments et les 

préparations pour nourrissons
12

 dans le cadre de laquelle 100 échantillons de préparations 

pour nourrissons ont été analysés. L’étude de 2009-2010 a révélé que 13 produits prêts à 

consommer (emballés dans des contenants en métal ou en verre) et 60 produits 

concentrés (tous emballés dans des contenants en métal) contenaient de très faibles 

concentrations de bisphénol A (0,0016 à 0,0092 ppm). Bon nombre de ces échantillons 

positifs provenaient des mêmes marques/produits qui ont été échantillonnés dans le cadre 
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de la présente étude. La même méthode d’analyse a servi aux deux études; cependant les 

limites de rapport de l’étude en cours sur le BPA sont légèrement plus élevées 

  

3.3 Produits de fruits transformés et préemballés 
 

Dans le cadre de la présente étude, 92 produits de fruits transformés et préemballés (12 de 

provenance canadienne, 79 importés et 1 d’origine non précisée) ont été analysés. 

Certains des échantillons de produits de fruits ont été considérés comme des aliments 

pour bébés. Tous les produits de fruits transformés et préemballés échantillonnés étaient 

emballés dans des contenants en métal, en verre ou en plastique. Les produits de fruits 

comprenaient un échantillon de mélange de pêches et mandarines, 1, d’abricot, 25, de 

pêche, 24, de poire, 22, de salade de fruits, 10, d’ananas, 5, de fruits mélangés (aliments 

pour bébés), et 4, de fraise (aliments pour bébés). Voir la figure 3 ci-dessous pour 

connaître la répartition des échantillons de fruits transformés et préemballés selon le type 

de produit et de matériau d’emballage. 
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Figure 3 – Répartition des échantillons de produits de fruits transformés et 

préemballés selon le type 
 

Le bisphénol A n’a été détecté dans aucun des échantillons de produits de fruits 

transformés et préemballés. Les résultats de la présente étude ont été comparés à ceux de 

l’étude ciblée précédente du PAASPA (2009-2010) sur le bisphénol A dans les aliments 

et les préparations pour nourrissons
12

 dans le cadre de laquelle 27 aliments pour bébé à 

base de fruits avaient été échantillonnés. Les résultats des deux études étaient similaires. 
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L’étude de 2009-2010 a révélé qu’un seul échantillon d’aliment pour bébé à base de fruits 

(vendu dans un contenant en verre) contenait une très faible concentration de bisphénol A  

(0,0026 ppm). Cette marque/ce type de produit n’a pas été échantillonné de nouveau dans 

le cadre de la présente étude.  

 

3.4 Jus de fruits 
 

Quinze jus de fruits (11 de provenance canadienne et 4 importés) prêts à consommer ont 

fait l’objet d’analyses dans le cadre de la présente étude. On comptait un échantillon de 

jus de poire, un de jus de raisin blanc et 13 de jus de pomme. Voir la figure 4 ci-dessous 

pour connaître la répartition des échantillons de jus de fruits selon le type de produit et de 

matériau d’emballage. 
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Figure 4 – Répartition des échantillons de jus de fruits selon le type 
* La catégorie « non précisé » désigne les échantillons pour lesquels le type d’emballage n’a pu être 

déterminé d’après les renseignements disponibles. 

 

Le bisphénol A n’a été détecté dans aucun des échantillons de jus de fruits. Les résultats 

de la présente étude n’ont pu être comparés à ceux de l’étude ciblée précédente du 

PAASPA (2009-2010) sur le bisphénol A dans les aliments et les préparations pour 

nourrissons, car aucun jus de fruits n’avait été échantillonné dans le cadre de l’étude 

précédente.  
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4 Conclusions 
 

La présente étude ciblée a permis de recueillir d’autres données de surveillance de base 

sur les concentrations de bisphénol A dans les préparations pour nourrissons, les produits 

de fruits transformés et préemballés ainsi que les jus de fruits produits au Canada et 

importés qui sont vendus dans divers type d’emballage sur le marché de détail canadien. 

 

Santé Canada n’a établi aucune limite maximale ou norme et aucun seuil de tolérance à 

l’égard du bisphénol A dans les aliments. Toutefois, Santé Canada, les principaux 

partenaires commerciaux du Canada et d’autres organismes internationaux chargés de la 

réglementation des aliments ont recommandé que le principe ALARA (de l’anglais as 

low as reasonably achievable qui signifie le « niveau le plus faible qu’il soit 

raisonnablement possible d’atteindre ») soit appliqué par les fabricants d’emballage 

alimentaire et les transformateurs d’aliments afin de limiter l’exposition au bisphénol A 

contenu dans les emballages alimentaires, notamment pour les produits consommés par 

les nourrissons et les nouveau-nés.  

 

Au total, 234 échantillons ont été prélevés, dont 127 de préparations pour nourrissons à 

base de soya (en poudre, prête à servir et sous forme concentrée), 92, de produits de fruits 

transformés et préemballés, et 15, de jus de fruits. Divers matériaux d’emballage 

alimentaire ont été échantillonnés, notamment ceux qui pourraient avoir un enduit en 

époxy (plastique, carton recouvert d’un matériau de plastique imperméable, contenants en 

carton munis d’extrémités en métal, boîtes de conserve et contenants en verre munis d’un 

couvercle en métal).  

 

Le bisphénol A n’a été détecté dans aucun des échantillons prélevés dans le cadre de 

l’étude. Étant donné qu’aucun échantillon de la présente étude n’était positif à l’égard du 

bisphénol A, aucune mesure de suivi n’a pas été jugée nécessaire. 
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